
Aide aux loisirs
Sport et Culture pour tous avec l'aide aux loisirs !

La municipalité agit pour faciliter l’accès au sport, à la culture et aux loisirs des enfants des familles à
revenus modestes (familles bénéficiaires de l’allocation de rentrée scolaire).
La ville finance une réduction de 45 euros sur le coût des activités proposées par les associations
courdimanchoises partenaires.

Le dispositif est simple

 Il suffit de se présenter lors du Forum des associations au stand de la commune pour y obtenir le
coupon à remettre à l’association lors de l’inscription (pensez à prendre avec vous l’attestation de
l’allocation de rentrée scolaire délivrée par la Caisse d’allocations familiales, au guichet ou sur le site
internet de la CAF.

La réduction de 45 euros sera immédiatement consentie par l’association sur présentation de ce
coupon « Aide aux Loisirs ».

Cette aide est valable une fois par année scolaire pour chaque enfant de 3 à 15 ans  d’une famille
percevant l’allocation rentrée scolaire.

Infos pratiques

En dehors du Forum des associations, vous pouvez aussi vous adresser au Centre communal d’action
sociale.

Liens utiles
Site internet de la CAF
Contact

CCAS

64 boulevard des Chasseurs

Tél. 01 30 27 30 90

http://www.caf.fr
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